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Séance du 15 octobre 2024

Nombre de membres
en exercice : 6

Présents : 5

Votants : 5

L'an deux mille vingt-quatre et le quinze octobre , l'assemblée régulièrement
convoquée le 08 octobre 2024, s'est réunie sous la présidence de Monsieur
Christian ISOARD

Sont présents : Christian ISOARD, Jean Paul JOUBERT, Patricia ISOARD,
Alexis ISOARD, Sandrine ISOARD

Représenté(s) :
Excusé(s) :
Absent(s) : Aude POURROY-MERVEILLE
Secrétaire de séance : Madame Patricia ISOARD

Objet : Décision modificative : vote de crédits supplémentaires - 2024_075

Le Maire expose au Conseil Municipal que les crédits ouverts aux articles ci-après du budget de l'exercice
2024, ayant été insuffisants (acquisition de tables et chaises pour la nouvelle salle communale et travaux
de restauration d'archives), il est nécessaire de voter les crédits supplémentaires et/ou de procéder aux
réajustements des comptes et d'approuver les décisions modificatives suivantes :

 FONCTIONNEMENT : DEPENSES RECETTES

681  Dot. amort. et prov. Charges de fonct. -13125.00
023 (042)  Virement à la section d'investissement 13125.00

TOTAL : 0.00 0.00
 INVESTISSEMENT : DEPENSES RECETTES

2184 - 68  Matériel de bureau et mobilier 8456.00
21611 - 86  Biens sous-jacents 4669.00
021 (040)  Virement de la section de fonctionnement 13125.00

TOTAL : 13125.00 13125.00
TOTAL : 13125.00 13125.00

Le Maire invite le Conseil Municipal à voter ces crédits.

Le Conseil Municipal après en avoir délibéré, vote en dépenses les suppléments de crédits compensés par
les plus-values de recettes indiquées ci-dessus.

Fait et délibéré à AUZET, les jour, mois et an que dessus.
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